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Annexe – formulaire à remplir et à envoyer au Secrétariat de CAFI 
Nom de l’agence ou 

du consortium (en 

indiquant le chef de 

file) 

 

Personne contact et 

coordonnées  
 

1.​ Expérience de l’agence 

Programme(s) dans 

les domaines 

d’intérêts  

Montant Durée 

Congo 

ou 

régional 

Lien internet  1

     

     

     

Expérience pertinente de l’agence ou de ses partenaires à engager des processus de concertation et 

formulation de plaidoyers avec la société civile sur les réformes et questions relatives à l’utilisation des 

terres  

 

 

 

Efforts de programmation en cours pertinents 

 

1 Lien internet vers les informations de projet ou placer la fiche projet en annexe  

http://mptf.undp.org/factsheet/fund/AFI00


 

Résultats démontrés de l’agence en matière d’Appui à la société civile - Track record (durée moyenne du 

développement des programmes et de mise en œuvre, évaluations externes de la qualité de la mise en 

œuvre, évaluation de gestion fiduciaire, résultats mesurables des programmes) -  Liste ou liens aux 

évaluations externes programmatiques et fiduciaires (résultat global de l’évaluation) 

Evaluation Résultat 

  

2.​ Capacités de l’agence  

Nom de l’agence – chef de file 

Présence au Congo (oui ou non) et/ou dans le 

Bassin du Congo, nombre de personnels 

(management, programmation, opération) de 

l’agence, portefeuille 

 

Description des capacités à mobiliser de 

l’assistance technique interne à l’agence 

(nombre de personnel technique au Congo, 

capacité de mobilisation d’expertise technique 

spécialisée au sein de l’agence, exemples de 

projets, etc.) 

 

Description des capacités et des procédures de 
l’Agence à recruter des firmes et des 
consultants afin de contribuer à la maîtrise 
d’œuvre des projets  

 

Description des capacités de l’agence à gérer la 
maîtrise d’ouvrage de ses projets en 
partenariat avec les Unités de Gestion 
publiques (description des exemples d’UGP 
mises en place notamment pour les projets 
multisectoriels, etc.) 

 

Description des capacités de l’agence à gérer 
rapidement les procédures de mise en vigueur 
des projets et les accords de don (exemples de 
projets, durée moyenne de mise en vigueur 
des projets de dons en République du Congo, 
etc.) 

 

Description des capacités de l’agence à gérer 
avec souplesse, rigueur et efficacité ses 
propres procédures en mise en œuvre des 
projets (exemples de projets, existence de 
manuel de procédures pour la gestion des 
activités en interne et le recrutement de 
firmes externes, etc.) 
Pour les ONGI et instituts de recherche : fournir 

les éléments de preuve de leurs capacités 

fiduciaires : 

-​ Manuel d’opérations au siège et dans des 
projets gérés depuis moins de 5 ans ; 

 



-​ Leurs audits externes des 3 dernières 
années ; 

Renseigner ci-contre l’existence d’un service 
comptable et de passation de marchés au 
siège susceptible d’apporter un appui et 
encadrement dans la gestion des projets de 
terrain 

Nom de l’agence partenaire – compléter ci-dessous les informations demandées pour le chef de file pour 

chaque agence partenaire  

3.​ Approche de mise en œuvre 

Concernant l’approche de mise en œuvre, il est attendu des soumissionnaires d’aller au-delà des présents TDRs en 
apportant notamment des éléments spécifiques sur les stratégies à mettre en œuvre pour garantir d’une approche 

participative, inclusive, équitable et exempte de conflits d’intérêts en particulier (i) pour l’organisation des forums et (ii) 
le recrutement du personnel du Secrétariat. Il est attendu également des soumissionnaires qu’ils proposent des 

stratégies pertinentes pour assurer la synergie avec les programmes pertinents qui appuient également la SC pour 
renforcer ses capacités de plaidoyers. 

Compréhension des TdRs et description de 
l’approche de mise en œuvre proposée pour 
atteindre les résultats escomptés et 
notamment des sauvegardes et modalités à 
mettre en place pour garantir d’une approche 
participative, inclusive, équitable et exempte 
de conflits d’intérêts.  

Annexer au présent formulaire une note synthétique –  

La note doit également spécifier : 

•​ Identification des partenaires de mise en œuvre 

– responsible parties  

•​ Description des partenariats et synergies avec 

les autres programmes (non limitée à 

l’identification des autres projets) 

•​ La proposition de sauvegardes et d’activités 

spécifiques permettant de garantir la 

participation effective des populations 

autochtones et des femmes dans le programme 

au-delà de la seule participation au forum (ie. 

Garantir de la participation effective dans 

l’ensemble des activité).  

Proposition d’un échéancier pour le 

développement du document de projet  
 

Proposition d’un chronogramme indicatif pour 

atteindre les résultats escomptés du 

programme  

 

Décrire le mode d’exécution du Programme et 

l’approche de gestion fiduciaire en mettant 

l’accent sur les mesures d’atténuation du 

risque fiduciaire, en ligne avec la décision 

EB.2017.16 

 

Disposition à inclure sur la gestion des 

potentiels conflits d’intérêt 
 

4.​ Synergies et co-financement 

Programmes en cours (ou en phase de 

démarrage) contribuant à l’atteinte des 

objectifs du programme (mis en œuvre par 

l’AE ou ses partenaires) & description des 

partenariats. Dans ce cas spécifique, le 

soumissionnaire doit démontrer comment les 

 

https://www.cafi.org/content/dam/cafi/docs/Executive%20Board/CAFI_EB_Decisions/French/EB.2017.16-%20Fiduciary%20measures%20in%20high%20risk%20scenarios-%20FR.pdf


activités spécifiques du programme en 

question va de manière concrète contribuer au 

programme financé par CAFI et préciser 

l’allocation budgétaire à cette/ces activités 

spécifiques. En effet, si seul le nom du projet 

et son montant associé sont cités, il ne sera 

pas considéré comme un cofinancement.    

 
Don (USD) Crédit (USD) Remarques 

Cofinancement nouveaux et additionnels de 

l’Agence et de ses partenaires qui seront 

intégrés au budget du Document de 

Programme CAFI en tant que cofinancement. 
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